
ECOLE TAEKWONDO FRIBOURG 
 

 

Inscription : 
 

Mademoiselle      Madame       Monsieur     

 

Nom ____________________ Prénom __________________ Date de naissance _______________ 

 

Adresse _________________________________________________________________________ 

 

No Postal ________________ Localité ________________________________________________ 

 

Tel  ____________________________ Email __________________________________________ 

 

Pour les mineurs (moins de 18 ans), le représentant légal (les parents) : 

 

Mademoiselle      Madame       Monsieur     

 

Nom ___________________________________ Prénom _________________________________ 

 

Adresse _________________________________________________________________________ 

 

No Postal ________________ Localité ________________________________________________ 

 

Tel  _____________________________ Email _________________________________________ 

 

 

Nos tarifs: 

 

 JUNIOR 

(moins de 16 ans révolus) 

SENIOR 

 

Abonnement 

6 mois 

 

□  Fr. 450.-- 

 

□  Fr. 570.-- 

Abonnement 

12 mois 

 

□  Fr. 790.-- 

 

□  Fr. 1040.-- 

 

Début du contrat : 

Les abonnements de 12 mois sont conclus du 1er janvier au 31 décembre. Les 

abonnements de 6 mois du 1er janvier au 30 juin ou du 1 juillet au 31 décembre. 

Les inscriptions peuvent se faire chaque mois. La cotisation sera calculée sur la 

base du tarif de l’abonnement conclu pour le temps restant. La cotisation est 

également due pour le mois entier pendant lequel l’inscription s’est faite. 

Cotisations : 

Les cotisations sont payables à l’inscription et au début de chaque 

renouvellement. En cas de retard dans les paiements, des frais de rappel son 

facturés (Fr. 10.-- par rappel). Passés l’âge de 16 ans, les anciens juniors paient 

eux aussi le tarif des seniors. 

 

Renouvellement du contrat et démission : 

Les contrats sont renouvelés tacitement de 6 mois en 6 mois ou d’année en année, 

selon le type de contrat de base. La démission se fait obligatoirement par 

courrier à : Ecole Taekwondo Fribourg/Bulle, Rte des Pralettes 5, 1723 Marly. 

Elle se fera au moins un mois avant le renouvellement du contrat (cachet de la 

poste faisant foi). 

 

Fermeture : 

L’Ecole Taekwondo Fribourg est fermée deux semaines en été et deux semaines 

en hiver. Les cotisations sont dues pendant cette période. 

 

Assurances : 

L’assurance est l’affaire de chaque membre. L’Ecole Taekwondo Fribourg 

décline toute responsabilité en cas d’accident, de blessures, de dommages ou de 

vol. Les jeunes ne sont pas surveillés en dehors des cours. 

 

 

Décompte : 

Tarif cotisation Fr. ______________ 

 

 

Mois restants x tarif pro rata    _______  x  Fr. ________ Fr.  

Inscription (unique) Fr. 50.-- 

 

 Fr.  

 

 

Le/la soussigné(e) atteste avoir pris connaissance du présent contrat. 

 

Lieu et date _________________________________________ 

 

Signature ___________________________________________________ 

(pour les mineurs, signature du représentant légal) 


